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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise
1.1. Identificateur de produit
Forme du produit : Mélange
Nom du produit : Rapide Waxspray
Code du produit : 1017006
Vaporisateur : Aérosol
1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes
Destiné au grand public
Catégorie d'usage principal : Utilisation par les consommateurs
Utilisation de la substance/mélange : Rapide Waxspray L’enduit de cire est un produit destiné à l’entretien des vêtements à cirer 

et des produits à cirer. Il permet de réimperméabiliser les produits à entretenir tout en leur 
redonnant un aspect soigné.

1.2.2. Utilisations déconseillées
Pas d'informations complémentaires disponibles.
1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Rapide B.V.
Tolstraat 2
7482 DB
T +31 (0) 53 572 77 67
info@rapide-bv.nl - www.rapide-bv.nl
1.4. Numéro d’appel d’urgence
Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire
France Centre Antipoison et de 

Toxicovigilance de Angers
C.H.U

4, rue Larrey
49033 Angers Cedex 9

+33 2 41 48 21 21

RUBRIQUE 2: Identification des dangers
2.1. Classification de la substance ou du mélange
Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] tel que modifié par le Règlement (UE) 2016/1179Mélanges/Substances: FDS UE 

2015: Selon le Règlement (UE) 2015/830 (Annexe II de REACH)
Aérosol, catégorie 1 H222;H229 
Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 H319 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, 
catégorie 3

H336 

Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 2 H411 
Texte intégral des mentions H : voir rubrique 16

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement
Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur. Aérosol extrêmement inflammable. Peut provoquer somnolence ou vertiges. 
Provoque une sévère irritation des yeux. Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
2.2. Éléments d’étiquetage
Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher

Pictogrammes de danger (CLP) :

GHS02 GHS07 GHS09
Mention d'avertissement (CLP) : Danger
Composants dangereux : Pentane; propan-2-ol; alcool isopropylique; isopropanol
Mentions de danger (CLP) : H222 - Aérosol extrêmement inflammable.

H229 - Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur.
H319 - Provoque une sévère irritation des yeux.
H336 - Peut provoquer somnolence ou vertiges.
H411 - Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

mailto:info@rapide-bv.nl
www.rapide-bv.nl
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Conseils de prudence (CLP) : P210 - Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes 
nues et de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer.
P271 - Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé.
P304+P340 - EN CAS D’INHALATION: transporter la personne à l’extérieur et la maintenir 
dans une position où elle peut confortablement respirer.
P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à 
l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 
elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
P501 - Éliminer le contenu et le récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux 
ou spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou 
internationale.

Fermeture de sécurité pour enfants : Non applicable
Indications de danger détectables au toucher : Non applicable
2.3. Autres dangers
Pas d'informations complémentaires disponibles.

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants
3.1. Substances
Non applicable
3.2. Mélanges

Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP] tel que modifié par le 
Règlement (UE) 2016/1179

Pentane (N° CAS) 109-66-0
(N° CE) 203-692-4
(N° REACH) 01-2119459286-30

25 - 50 Flam. Liq. 1, H224
STOT SE 3, H336
Asp. Tox. 1, H304
Aquatic Chronic 2, H411

butane (N° CAS) 106-97-8
(N° CE) 203-448-7
(N° Index) 601-004-00-0
(N° REACH) 01-2119474691-32

25 - 50 Flam. Gas 1, H220
Press. Gas

propan-2-ol; alcool isopropylique; isopropanol (N° CAS) 67-63-0
(N° CE) 200-661-7
(N° Index) 603-117-00-0
(N° REACH) 01-2119457558-25

10 - 25 Flam. Liq. 2, H225
Eye Irrit. 2, H319
STOT SE 3, H336

Hydrocarbons, C9-C10, n-alkanes, isoalkanes, 
cyclics, <2% aromatics

(N° CE) 918-481-9
(N° REACH) 01-2119457273-39

2,5 - 10 Asp. Tox. 1, H304

propane (N° CAS) 74-98-6
(N° CE) 200-827-9
(N° Index) 601-003-00-5
(N° REACH) 01-2119486944-21

2,5 - 10 Flam. Gas 1, H220
Press. Gas

Quaternaire ammoniumverbindingen, kokos-
alkylethyldimethyl-, ethylsulfaten

(N° CAS) 68308-64-5
(N° CE) 269-662-8

0,1 - 1 Acute Tox. 4 (Oral), H302
Skin Corr. 1A, H314
Aquatic Acute 1, H400

Texte complet des phrases H: voir rubrique 16

RUBRIQUE 4: Premiers secours
4.1. Description des premiers secours
Premiers soins général : Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise.
Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer.
Premiers soins après contact avec la peau : Laver la peau avec beaucoup d'eau.
Premiers soins après contact oculaire : Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact 

si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Si 
l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin.

Premiers soins après ingestion : Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise.
4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Symptômes/effets : Peut provoquer somnolence ou vertiges.
Symptômes/effets après contact oculaire : Irritation des yeux.
4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Traitement symptomatique.
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RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie
5.1. Moyens d’extinction
Moyens d'extinction appropriés : mousse résistante à l'alcool. Poudre d'extinction. Brouillard d'eau. Dioxyde de carbone 

(CO2). Eau pulvérisée. Poudre sèche. Mousse.
Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d'eau.
5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Danger d'incendie : Aérosol extrêmement inflammable.
Danger d'explosion : Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur.
Produits de décomposition dangereux en cas 
d'incendie

: Dégagement possible de fumées toxiques.

5.3. Conseils aux pompiers
Protection en cas d'incendie : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection 

respiratoire autonome isolant. Protection complète du corps.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence
6.1.1. Pour les non-secouristes
Procédures d’urgence : Ventiler la zone de déversement. PAS de flammes nues, PAS d'étincelles et interdiction de 

fumer. Éviter de respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. Eviter le 
contact avec la peau et les yeux.

6.1.2. Pour les secouristes
Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Pour plus d'informations, se 

reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle".
6.2. Précautions pour la protection de l’environnement
Éviter le rejet dans l'environnement.
6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Pour la rétention : Recueillir le produit répandu.
Procédés de nettoyage : Ramasser mécaniquement le produit.
Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé.
6.4. Référence à d'autres rubriques
Pour plus d'informations, se reporter à la rubrique 13.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger

: Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de 
toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. Ne pas vaporiser sur une flamme nue ou 
sur toute autre source d’ignition. Ne pas perforer, ni brûler, même après usage. Utiliser 
seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé. Éviter de respirer les 
poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. Eviter le contact avec la peau et les 
yeux. Porter un équipement de protection individuel.

Mesures d'hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains après toute 
manipulation.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Conditions de stockage : Protéger du rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température supérieure à 50 

°C/122 °F. Garder sous clef. Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient 
fermé de manière étanche. Tenir au frais.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Pas d'informations complémentaires disponibles.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle
8.1. Paramètres de contrôle
propan-2-ol; alcool isopropylique; isopropanol (67-63-0)
France Nom local Alcool isopropylique

France VLE(mg/m³) 980 mg/m³

France VLE (ppm) 400 ppm

France Note (FR) Valeurs recommandées/admises

France Référence réglementaire Circulaire du Ministère du travail (réf.: INRS ED 984, 
2016)
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Pentane (109-66-0)
DNEL/DMEL (Travailleurs)

A long terme - effets systémiques, cutanée 432 mg/kg de poids corporel/jour

A long terme - effets systémiques, inhalation 3000 mg/m³

DNEL/DMEL (Population générale)

A long terme - effets systémiques,orale 214 mg/kg de poids corporel/jour

A long terme - effets systémiques, inhalation 643 mg/m³

A long terme - effets systémiques, cutanée 214 mg/kg de poids corporel/jour

propan-2-ol; alcool isopropylique; isopropanol (67-63-0)
DNEL/DMEL (Travailleurs)

A long terme - effets systémiques, cutanée 888 mg/kg de poids corporel/jour

A long terme - effets systémiques, inhalation 500 mg/m³

DNEL/DMEL (Population générale)

A long terme - effets systémiques,orale 26 mg/kg de poids corporel/jour

A long terme - effets systémiques, inhalation 89 mg/m³

A long terme - effets systémiques, cutanée 319 mg/kg de poids corporel/jour

PNEC (Eau)

PNEC aqua (eau douce) 140,9 mg/l

PNEC aqua (eau de mer) 140,9 mg/l

PNEC (Sédiments)

PNEC sédiments (eau douce) 552 mg/kg poids sec

PNEC sédiments (eau de mer) 552 mg/kg poids sec

PNEC (Sol) 

PNEC sol 28 mg/kg poids sec

PNEC (STP)

PNEC station d’épuration 2251 mg/m³
8.2. Contrôles de l’exposition
Contrôles techniques appropriés:
Assurer une bonne ventilation du poste de travail.
 

Protection des mains:

Gants résistants aux produits chimiques (selon la norme NF EN 374 ou équivalent).

Type Matériau Perméation Epaisseur (mm) Pénétration Norme

Gants caoutchouc nitrile 
(NBR)

6 (> 480 minutes) > 0,5 mm EN 374

Protection oculaire:

Lunettes bien ajustables

Type Utilisation Caractéristiques Norme

Lunettes de protection. avec protections latérales EN 166

Protection de la peau et du corps:

Porter un vêtement de protection approprié
 

Protection des voies respiratoires:

En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié

Appareil Type de filtre Condition Norme

Appareil de protection respiratoire 
autonome isolant (SCBA)

Filtre AX (marron), Type P2
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Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle:

 
Contrôle de l'exposition de l'environnement:
Éviter le rejet dans l'environnement.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
État physique : Gaz
Apparence : Aérosol.
Couleur : Aucune donnée disponible.
Odeur : characteristic.
Seuil olfactif : Aucune donnée disponible.
pH : Aucune donnée disponible.
Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 
butylique=1)

: Aucune donnée disponible.

Point de fusion : Aucune donnée disponible.
Point de congélation : Aucune donnée disponible.
Point d'ébullition : -44 °C
Point d'éclair : -97 °C
Température d'auto-inflammation : The product does not ignite on its own.
Température de décomposition : Aucune donnée disponible.
Inflammabilité (solide, gaz) : Aérosol extrêmement inflammable.
Pression de vapeur : 2100 hPa
Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible.
Densité relative : Aucune donnée disponible.
Densité : 0,64 g/cm³
Solubilité : Aucune donnée disponible.
Log Pow : Aucune donnée disponible.
Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible.
Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible.
Propriétés explosives : Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur.
Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible.
Limites d'explosivité : 0,7 - 12 vol %
9.2. Autres informations
Teneur en COV : 93,9 %

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité
10.1. Réactivité
Aérosol extrêmement inflammable. Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur.
10.2. Stabilité chimique
Stable dans les conditions normales.
10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi.
10.4. Conditions à éviter
Eviter le contact avec les surfaces chaudes. Chaleur. Pas de flammes, pas d'étincelles. Supprimer toute source d'ignition.
10.5. Matières incompatibles
Pas d'informations complémentaires disponibles.
10.6. Produits de décomposition dangereux
Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales de stockage et d'emploi.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques
11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Toxicité aiguë (orale) : Non classé
Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé
Toxicité aiguë (inhalation) : Non classé
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propan-2-ol; alcool isopropylique; isopropanol (67-63-0)
DL50 orale rat 5045 mg/kg

DL50 orale 4396 mg/kg de poids corporel

DL50 cutanée lapin 12800 mg/kg

DL50 voie cutanée 12800 mg/kg de poids corporel

CL50 inhalation rat (mg/l) 30 mg/l/4h

CL50 inhalation rat (Brouillard/Poussière - mg/l/4h) 46600 mg/l

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé
Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux.
Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé
Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé
Cancérogénicité : Non classé

Toxicité pour la reproduction : Non classé
Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique)

: Peut provoquer somnolence ou vertiges.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée)

: Non classé

Danger par aspiration : Non classé

Rapide Waxspray 
Vaporisateur Aérosol

RUBRIQUE 12: Informations écologiques
12.1. Toxicité
Ecologie - général : Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
Toxicité aquatique aiguë : Non classé
Toxicité chronique pour le milieu aquatique : Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Pentane (109-66-0)
CL50 poisson 1 4,26 mg/l Oncorhynchus mykiss

CE50 Daphnie 1 2,7 mg/l Daphnia Magna

EC50 72h algae 1 10,7 mg/l Pseudokirchneriella subcapitata

NOEC chronique algues 7,51 mg/l Pseudokirchneriella subcapitata

propan-2-ol; alcool isopropylique; isopropanol (67-63-0)
CL50 poisson 1 9640 mg/l

CE50 autres organismes aquatiques 1 13299 mg/l waterflea

CE50 autres organismes aquatiques 2 > 1000 mg/l
12.2. Persistance et dégradabilité
Pas d'informations complémentaires disponibles.
12.3. Potentiel de bioaccumulation
propan-2-ol; alcool isopropylique; isopropanol (67-63-0)
Log Pow 0,05

12.4. Mobilité dans le sol
Pas d'informations complémentaires disponibles.
12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Pas d'informations complémentaires disponibles.
12.6. Autres effets néfastes
Pas d'informations complémentaires disponibles.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination
13.1. Méthodes de traitement des déchets
Méthodes de traitement des déchets : Eliminer le contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur agréé.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport
Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN
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14.1. Numéro ONU
N° ONU (ADR) : 1950
N° ONU (ADN) : Non applicable
14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
Désignation officielle de transport (ADR) : AÉROSOLS (Pentane ; Quaternaire ammoniumverbindingen, kokos-alkylethyldimethyl-, 

ethylsulfaten)
Désignation officielle de transport (ADN) : Non applicable
Description document de transport (ADR) : UN 1950 AÉROSOLS (Pentane ; Quaternaire ammoniumverbindingen, kokos-

alkylethyldimethyl-, ethylsulfaten), 2.1, (D), DANGEREUX POUR L'ENVIRONNEMENT
14.3. Classe(s) de danger pour le transport
ADR
Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : 2.1
Etiquettes de danger (ADR) : 2.1 

:

ADN
Classe(s) de danger pour le transport (ADN) : Non applicable
14.4. Groupe d’emballage
Groupe d'emballage (ADR) : Non applicable
Groupe d'emballage (ADN) : Non applicable
14.5. Dangers pour l'environnement
Dangereux pour l'environnement : Oui
Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles.
14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur
Transport par voie terrestre
Code de classification (ADR) : 5F 
Disposition spéciale (ADR) : 190, 327, 344, 625
Quantités limitées (ADR) : 1l
Quantités exceptées (ADR) : E0
Instructions d'emballage (ADR) : P207, LP200
Dispositions spéciales d'emballage (ADR) : PP87, RR6, L2 
Dispositions particulières relatives à l‘emballage en 
commun (ADR)

: MP9 

Catégorie de transport (ADR) : 2
Dispositions spéciales de transport - Colis (ADR) : V14
Dispositions spéciales de transport - Chargement, 
déchargement et manutention (ADR)

: CV9, CV12

Dispositions spéciales de transport - Exploitation 
(ADR)

: S2

Code de restriction concernant les tunnels (ADR) : D 

Transport par voie fluviale
Non applicable
14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC
Non applicable

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation
15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 

d’environnement
15.1.1. Réglementations UE

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH
Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH
Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH
 
Teneur en COV : 93,9 %
Directive 2012/18/EU (SEVESO III)
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15.1.2. Directives nationales
Pas d'informations complémentaires disponibles.
15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune évaluation chimique de sécurité n'a été effectuée

RUBRIQUE 16: Autres informations
Abréviations et acronymes:

VOC: Volatile Organic Compounds (USA, EU

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation 
intérieures

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses

IATA Association internationale du transport aérien

CL50 Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale médiane)

EC50 Concentration médiane effective

NOEC Concentration sans effet observé

STOT Specific Target Organ Toxicity

LD50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale médiane)

PNEC Concentration(s) prédite(s) sans effet

STP Station d’épuration

DNEL Dose dérivée sans effet

DMEL Dose dérivée avec effet minimum

CAS Numéro CAS (Chemical Abstracts Service)

EG-nr EINECS- en ELINCS-number

GHS GHS: Globally Harmonized System of Classification and Labelling of Chemicals

EINECS European Inventory of Existing Commercial Substances

CLP Règlement relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage; règlement (CE) n° 1272/2008

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique

vPvB Très persistant et très bioaccumulable

FDS Fiche de données de sécurité

Sources des données : Classification selon le règlement sur la classification, l'étiquetage et  l'emballage des substances et des 
mélanges (SEA) n°28848 publié au Journal Officiel le 11 décembre 2013.

 Texte intégral des phrases H et EUH:

Acute Tox. 4 (Oral) Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4

Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger aigu, catégorie 1

Aquatic Chronic 2 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 2

Asp. Tox. 1 Danger par aspiration, catégorie 1

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2

Flam. Gas 1 Gaz inflammables, catégorie 1

Flam. Liq. 1 Liquides inflammables, catégorie 1

Flam. Liq. 2 Liquides inflammables, catégorie 2

Press. Gas Gaz sous pression

Skin Corr. 1A Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1A

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, catégorie 3

H220 Gaz extrêmement inflammable.

H222 Aérosol extrêmement inflammable.

H224 Liquide et vapeurs extrêmement inflammables.

H225 Liquide et vapeurs très inflammables.
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H229 Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur.

H302 Nocif en cas d'ingestion.

H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

H314 Provoque des brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.

H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

FDS UE (Annexe II REACH)
Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 
l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit.


